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Malgré les circonstances exceptionnelles que nous 

traversons, il ne faut pas oublier la magie de cette 

période de l’année… 

 

Au nom de tous les membres du conseil et des 

employés municipaux, nous vous offrons nos meilleurs 

vœux pour un Noël rempli de joie, bonheur et amour et 

une Année 2022 sous le signe de la santé, de 

l’harmonie et de la prospérité. 

                                                                      

                                                                                                Municipalité de Lejeune 

 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Nos heures d’ouverture sont : 

Lundi au jeudi :  

8h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 

Vendredi 8h00 à 12h00 

69, rue de la Grande-Coulée 

Lejeune (Québec) G0L 1S0 

 

SÉANCES DU CONSEIL 2022 

                     À 20 H 

Lundi 10 janvier 

Lundi 7 février 

Lundi 7 mars 

Lundi 4 avril 

Lundi 2 mai 

Lundi 6 juin 

Lundi 4 juillet 

Lundi 8 août 

Mardi 6 septembre 

Lundi 3 octobre 

Lundi 7 novembre 

Lundi 5 décembre 

 

Le bureau municipal 

Sera fermé 

Le 22 décembre 2021 

Au 3 janvier 2022 
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Dates des versements de taxes 

pour l’année 2022 

                           Jeudi 10 mars 2022                    Jeudi 5 mai 2022 
     Jeudi 7 juillet 2022                      Jeudi 8 septembre 2022  

                 

Vendredi 14 octobre 2022 

 

Les comptes de taxes foncières sont envoyés habituellement 
dans le mois de février. 

 

Un escompte de 1% est donné lors du paiement avant le 10 mars, 
de la totalité du compte annuel. 

AFFAIRES MUNICIPALES 

Horaire du bureau municipal 

pour la période des Fêtes 

Le bureau municipal sera fermé 

Mercredi 22 décembre 2021 au 3 janvier 2022 

De retour le 4 janvier 2022 à l’horaire normal 

En cas d’urgence : 418-855-2877 (Claudine) 

418 855-2636 (Pierre, maire) 

418 899-6683 (Manon) 
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 AVIS PUBLIC 

 

MUNICIPALITÉ DE LEJEUNE 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE  

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale, greffière-trésorière 

de la susdite municipalité, QUE : 

Conformément aux exigences de l’article 954 du Code municipal, le conseil municipal 

adoptera le BUDGET DE LA MUNICIPALITÉ POUR L’EXERCICE FINANCIER 2022 ainsi que le 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS lors d’une séance qui aura lieu le lundi 20 

décembre 2021. 

Cette séance spéciale se tiendra à la date, à l’heure et à l’endroit spécifiés ci-dessous :  

Date :  lundi 20 décembre 2021 

Heure :   19h00 

Lieu :   69, rue de la Grande Coulée, 2e étage 

     Lejeune (Québec) G0L 1S0 

     Salle du conseil 

 

Donné à Lejeune, ce 7 décembre 2021   

Claudine Castonguay  

Claudine Castonguay 
Directrice générale / greffière-trésorière  
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Permis  

Il est important de faire une demande de permis avant de 

commencer à faire vos rénovations, vos constructions, vos 

démolitions, installation de piscine, septique et puits, etc. 

 

Pour les constructions ou les déplacements d’un 

bâtiment, il y a un délai pour recevoir votre 

autorisation. Prévoyez à l’avance !  

 

Enregistrement obligatoire des chiens  

 

En vertu de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par 

la mise en place d’encadrement concernant les chiens, adoptée par 

le gouvernement du Québec en 2018,  

les propriétaires de chiens sont tenus d’enregistrer leur 

animal auprès de la municipalité annuellement. 

Info : au bureau municipal, au 418-855-2428 poste 3 ou au 

site municipal pour vous procurer un formulaire. 

 (Onglet- Urbanisme) 
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 Pompiers de Lejeune 
La municipalité en profite pour remercier le travail  

des pompiers durant toutes ces années. 

Nous vous présentons la brigade actuelle. 

Francis Lagacé Directeur, Chef pompier 

Jérémie Albert Adjoint 

Renée Martin Secrétaire 

Éric Albert 

Francis Huard 

Gilbert Denis 

Marc-Antoine Beaulieu 

Réjean Albert 

Stéphane Garceau 

Soyez prudent lors de vos déplacements. 

Faites attention à vos appareils électriques , vos installations pour le temps des fêtes. 

Note : Il est important de faire le 911 pour les urgences (feu, feu de cheminée, etc.) 

 

 

LA BRIGADE DE POMPIERS DE LEJEUNE VOUS SOUHAITE 

UN JOYEUX TEMPS DES FÊTES ! 
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En 2018, nous avons débuté le projet du jardin. Grâce à ce jardin, nous récoltons des 

légumes, pour en faire des recettes comme : des muffins aux carottes, des muffins aux 

zucchinis, de la sauce à spaghetti, etc. Ce jardin nous donne beaucoup de bons aliments. 

Pendant l’été, madame Hélène et des parents viennent arroser le jardin. Nous aimerions 

installer dans l’avenir un arrosage automatique. 

Au début de l’année scolaire, nous avons reçu une artiste. Elle s’appelle Josée Bourgoin. 

C’est une tourneuse sur bois qui nous a expliqué son métier. Après, elle nous a expliqué 

ce qu’il fallait faire. Nous avons fait des aimants avec des machines modifiées. 

Cet automne, nous sommes allés à la Halte Lacustre.  Nous avons exploré les alentours 

et nous sommes même allés sur la scène et nous avons fait les petits comédiens. Après 

ça, nous avons pris la collation. Après la collation, nous avions de l’éducation physique. 

Nous avons joué à sentinelle et au ballon territoire.  Après, nous avons diné et nous 

avons fait une chasse au trésor. Nous devions aller ramasser des branches, des feuilles, 

des choses que nous retrouvions dans la forêt.  Ensuite, nous partagions nos inspirations 

pour faire des oiseaux ou des couronnes, toutes les idées qui nous venaient en tête.  

Après tout le travail d’artiste, nous avons photographié nos œuvres.  Après, nous 

sommes allés dans le bois et nous avons joué au téléphone. Nous nous sommes amusés 

comme des petits lutins et lutines et nous sommes allés sur la plage. 

Avant l’arrivée de l’hiver, Émilie Belzile et Marjolaine Ouellet nous ont proposé de 

planter des marronniers. Elles nous ont donné tout le matériel. 

En 2021 avec Mme Mireille, une artiste, nous avons fait un spectacle d’ombres.  Nous 

avons choisi nos marionnettes, nous avons placé un rideau et une lumière.  Il y avait un 

narrateur. Nous bougions nos marionnettes en bougeant nos bras.  Il y avait quatre 

équipes qui improvisaient des histoires. 
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Le 13 novembre 2021, nous sommes allés à un spectacle de marionnettes et d’ombres.  

Nous sommes allés à cette comédie, nommée La saison des poulains, pour nous inspirer, 

car nous allons faire un spectacle d’ombres chinoises à l’école Clair-Matin.  C’était 

d’ailleurs très spécial, parce que le 13 novembre était un samedi. 

Présentement, en décembre, C’est notre projet d’ombres chinoises.  On apprend des 

choses tout en s’amusant. 

Toute l’équipe de Clair-Matin met la main à la pâte pour le spectacle d’ombres.  

Lecteurs, lectrices, acteurs et actrices, tout le monde s’entraide.  L’école Clair-Matin 

compose un spectacle de contes et de légendes du monde.  La première légende c’est 

Ponik, le monstre marin.  La deuxième c’est La malédiction du rocher Percé.  Ces deux 

équipes sont du 2e cycle.  La classe de premier cycle prépare un conte du Petit Chaperon 

rouge réinventé.  Conclusion, tout le monde s’aide! 

Nous vous donnerons des nouvelles de nos futurs projets dans la prochaine publication. 

Joyeuses fêtes! 

Les élèves de Clair-Matin

Club des 50 ans et + de Lejeune 
 

Vos cartes de membre pour l’année 2022 sont arrivées. 
 

Pour recevoir vos cartes, communiquez avec 
Lucie Gilbert au 418-855-9962 

 
Pour voir tous les avantages d’être membre 

Allez voir sur le site internet : www.carrefour50.com 
 

NOS MEILLEURS VOEUX POUR LA PÉRIODE DES FÊTES ! 

 

http://www.carrefour/
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Horaire de la BIBLIOTHÈQUE 

Horaire d’hiver 

 

Le mardi de 13h30 à 16h00 

 

      Le mercredi de 18h30 à 19h45 

 

Pour le temps des Fêtes, la bibliothèque sera 

fermée 

 du 23 décembre 2021 au 10 janvier 2022 

Téléphone : 418 855-2428 poste 6 

Joyeuses Fêtes à tous ! 
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FABRIQUE DE LEJEUNE 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRE DES MESSES 

 

 

 

 

 

 

 

VOICI LES GAGNANTS ET LES GAGNANTES 

 POUR LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE 2021 

 

 22 janvier : Manon Bourgoin : île de la Madeleine      1017.50$ 

19 février : Chloé et Patrice Dubé :  Lejeune         1030.00$ 

20 mars : Nathalie Albert : Trois-Rivières                     1040.00$ 

                 17 avril : Laurent Mailloux : Auclair                           1037.50$ 

                 21 mai : Rodrigue Moreau : Lejeune                    1020.00$ 

              13 juin : Pierrette Gravel : Dégelis                                1045.00$ 

                10 juillet : Chantal Lahey : Lejeune                               1025.00$ 

              7 août : Marie-Claude Bégin : Lots-Renversés             1052.50$ 

                11 septembre : Patrick Garceau : Beauport                 1060.00$ 

              2 octobre : Patrice Dubé et Dismry Rodriguez            1082.50$ 

                27 novembre : Érablière Francis Lagacé Lejeune      1075.00$ 

Félicitations ! 
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   HORAIRE DES MESSES 

Samedi,11 décembre Lots-Renversés 19 h 

Samedi,18 décembre St-Juste-du-Lac 19 h 

                    Vendredi, 24 décembre Lejeune 19 h 

                    Dimanche, 26 décembre Auclair 11 h 

   Vendredi, 31 décembre Lots-Renversés 19 h 

                    Samedi,8 janvier St-Juste-du-Lac 19 h 

                    Samedi,15 janvier Lejeune 19 h 

                    Samedi, 22 janvier Auclair 19 h 

                    Dimanche,30 janvier Lots-Renversés 11 h 

                    Samedi,5 février St-Juste-du-Lac 19 h 

                    Samedi,12 février Lejeune 19 h 

                    Samedi,19 février Auclair 19 h 

                    Samedi, 26 février Lots-Renversés 19 h 

                    Dimanche, 6 mars St-Juste-du-Lac 11 h 

                    Samedi, 12 mars Lejeune 19 h 

                    Samedi, 19 mars Auclair 19 h 

                    Samedi, 26 mars Lots-Renversés 19 h 

Bienvenus à tous ! 
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Messe du 24 décembre 2021 à 19 h 

 

F. Jeanne D’Arc Fontaine et Roger Roy par Agathe Boulay 

F. Alberta Simoneau et F. Joseph Dufour par Gisèle Dufour 

F. Thérèse Saint-Pierre par Yolaine Beaulieu 

F. Doris Lagacé par Diane et Guylaine Beaulieu 

F. Sandra Viel par Agathe Boulay 

F. Jeanne Cimon et F. Jean Paul Bernier par Nicole et  

Adrien Bourgoin 

F. Gaétane Beaulieu par Nicole Beaulieu 

F. Jeannine Ouellet par Agathe Boulay 

Parents défunts Beaulieu et Castonguay par Claudine et Roberto 

Parents défunts famille Paradis par Cécile et Normand Paradis  

 

 

La municipalité de Lejeune désire transmettre 

les condoléances aux familles :   

Madame Suzanne Albert 13 octobre 2021 

Madame Simone Albert 5 novembre 2021 

 

Nous garderons de très bons souvenirs. 
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GYM CERVEAU 

À tous les usagers du Gym Cerveau !!! 

 
Nous serons fermés pour la période des fêtes du 

21 décembre 2021 au 11 janvier 2022. 

 

Nous vous remercions de votre participation et nous comptons 

sur votre présence l’an prochain. 

 

Joyeux Noël et une bonne et heureuse année ! 
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Quand poser ses pneus d’hiver au Québec 

  
Au Québec, la loi a changé en 2019 et exige que tous les véhicules soient chaussés de pneus d’hiver 
obligatoire au plus tard le 1ER décembre et jusqu’au 15 mars. Seuls les pneus d’hiver affichant un 
pictogramme de montagne surmontée d’un flocon de neige sont permis sur les routes du Québec. À 
défaut de vous y conformer, l’art 440 prévoit une amende de 200$ plus les frais. 
  
Pour ce qui est des pneus à crampons et chaînes, ils sont autorisés entre le 15 octobre et le 1ER mai 
inclusivement. 
  
Les pneus à crampons (ou pneus cloutés) sont autorisés pour : 
  

-          les véhicules de promenade. 
-          les taxis ou automobiles assimilées à un taxi. 
-          les véhicules de commerce dont la masse totale en charge n’excède pas 3000kg. 

  
Les chaînes sont autorisées sur les pneus : 
  
       -       des véhicules d’urgence 
       -       des tracteurs de ferme 
       -       des véhicules routiers utilisés pour le déneigement et l’entretien hivernal 
  
Le code de la sécurité routière oblige également les conducteurs à réduire sa vitesse lorsque les 
conditions de visibilité sont insuffisantes en raison de la neige. En cas de non-respect, l’article 330 
prévoit une amende de 60$ plus les frais et deux points d’inaptitude. 
 
Vous devez également bien déneiger le pare-brise ou les vitres du véhicule, article 281.1 prévoit une 
infraction de 100$ plus les frais. 
  
Soyez vigilants en tout temps durant la période hivernale. 
  

 Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup 
Sûreté du Québec 
Bureau 418 862-6303, poste 209 
Télécopieur 418 862-3789 
www.sq.gouv.qc.ca 

http://www.sq.gouv.qc.ca/
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Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup 
Sûreté du Québec 
Bureau  418 862-6303, poste 209 
Télécopieur  418 862-3789 
www.sq.gouv.qc.ca 

 

Attention, stratagème de fraude en cours actuellement sous forme 

d’HAMEÇONNAGE (PHISHING) 

Aux KRTB comme un peu partout au Québec en ce moment, des gens 

inquiets nous appellent après avoir un reçu un courriel leur laissant croire 

qu’ils sont sous enquête policière et qu’afin de régulariser leur situation, ils 

doivent cliquer sur un lien qui les amènent vers un formulaire à compléter 

dans lequel on vous demande vos renseignements personnels. 

Sachez qu’il s’agit d’un stratagème frauduleux dans le but d’obtenir du renseignement 

personnel (date de naissance, numéro de carte de crédit, renseignements bancaires, 

mots de passe, numéro d’assurance sociale) en faisant croire aux victimes que la 

communication provienne d’une entité légitime (entreprise, institution financière, 

organisme gouvernemental ou policier). Plusieurs techniques peuvent être employées 

par les fraudeurs afin de soutirer ces informations, telles que l’envoi d’un faux courriel 

reproduisant le contenu d’un message authentique avec des indications pour obtenir 

des renseignements personnels ou d’un faux message texte avec un hyperlien 

frauduleux renvoyant les victimes vers un site Web factice qui semble familier pour 

soutirer les renseignements personnels des victimes. L’hameçonnage peut ainsi 

mener à une fraude d’identité.  

COMMENT SE PROTÉGER? 

• Sachez qu’un organisme fiable ne demande jamais de renseignements personnels 
par courriel ou texto. 

 

http://www.sq.gouv.qc.ca/
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• N’ouvrez que les courriels ou messages provenant d’un destinataire en qui vous avez 
confiance et téléchargez seulement les fichiers Internet qui proviennent de source 
sûre. 

• Ignorez les courriels et messages textes de personnes inconnues. 

• Supprimez les messages suspects; ceux-ci peuvent contenir des virus. 

• Supprimez vos pourriels; n’ouvrez pas les pièces jointes et ne cliquez pas sur les 
hyperliens. 

• Mettez à jour l’antivirus de tous vos appareils. 

• N’utilisez jamais le numéro de téléphone ou l’adresse courriel fournis dans un 
message suspect; faites une recherche en ligne pour identifier ces renseignements 
sur les sites Web officiels. 

• Vérifiez régulièrement vos relevés bancaires. 

• Assurez-vous de la présence du petit cadenas dans la barre d’adresse lors de vos 
navigations en ligne; celui-ci assure que la connexion au site Web est sécurisée. 

• Vérifiez que l’adresse du site Internet débute par « https:// »,? 

• Assurez-vous que l’adresse du site est bel et bien celle que vous avez l’habitude 
d’utiliser (par exemple : http://www.desjardins.com par rapport à 

http://www.desjardins1.com). 

POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU CONNAITRE LES STRATAGÈMES 

FRAUDULEUX EN COURS, CONTACTEZ LE CENTRE ANTIFRAUDE DU 

CANADA. 

https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/report-signalez-fra.htm ou composez le 1 888 

495-8501 

POUR OBTENIR DE L’AIDE 

Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 (cellulaire) ou votre 

service de police local.  

Consultez la fiche « Dépôt d’une plainte pour fraude - aide-mémoire citoyen » sur le site 

web de la Sûreté du Québec;  

 https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/01/sq-3616.pdf 

 

http://www.desjardins.com/
http://www.desjardins1.com/
https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/report-signalez-fra.htm
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/01/sq-3616.pdf
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COMPTOIR DE LINGES  
 

 

Merci de votre collaboration habituelle. 

Merci à tous les bénévoles et aux généreux donateurs 

Joyeux temps des fêtes 

 

Le comité 

 

Le comptoir de linge sera fermé  

pour les mois de décembre 2021 et janvier 2022. 
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